
Certificat médical adulte, uniquement en compétition, ce document est valable 3 ans, l’attestation de 

santé, sous votre responsabilité, le proroge tous les ans sur la période.  

Si votre médecin réalise un certificat médical sur papier à son en-tête, la mention Roller en compétition 

est obligatoire, avec date, cachet et signature. 

 

 


